g
Norme
de la publicité”
Plainte Complexe — Délais estimatifs de la Procédure, « du début a la fin »

ACTIVITE — PROCESSUS DE « JOUR OUVRABLE » - COMMENGANT DES LE DEPOT DE LA PLAINTE
TRAITEMENT DE LA PLAINTE

28 29 30 31 32 33 34 35 36 37

DEPOT DE LA PLAINTE
ACCOMPAGNE DES DROITS
Y AFFERENTS

ACCEPTATION/REJET DE LA
PLAINTE PAR LES NORMES DE LA
PUBLICITE

TRANSMISSION DE LA PLAINTE
ACCEPTEE AU DEFENDEUR PAR
LES NORMES DE LA PUBLICITE

REPONSE DU DEFENDEUR A LA
PLAINTE, TRANSMISE AUX
NORMES DE LA PUBLICITE ET AU
PLAIGNANT

REPONSE DU PLAIGNANT A LA
REPONSE DU DEFENDEUR,
TRANSMISE AUX NORMES DE LA
PUBLICITE ET AU PLAIGNANT

REPONSE DU DEFENDEUR A LA
REPONSE DU PLAIGNANT,
TRANSMISE AUX NORMES DE LA
PUBLICITE ET AU PLAIGNANT

TRANSMISSION DU DOSSIER PAR
LES NORMES DE LA PUBLICITE AU
COMITE DES DIFFERENDS
PUBLICITAIRES DES RECEPTION
DES DROITS AFFERENTS

A L’ARBITRAGE

ARBITRAGE PAR LE COMITE DES
DIFFERENDS PUBLICITAIRES

DECISION ECRITE RENDUE PAR LE
PRESIDENT DU COMITE

Légende des couleurs :

I Annonceur plaignant I Annonceur défendeur
I Normes de la publicité Comité des différends publicitaires

Note 1: Les délais ci-dessus seront prolongés du temps/des jours ouvrables requis pour la ou les séances de résolution si les parties le demandent/tiennent ces séances.

Note 2: Sauf mention contraire expresse de la part des Normes de la publicité, chaque « jour ouvrable » se termine a 17 h HE. Tout matériel regu aprés 17 h HE sera considéré comme regu
le « jour ouvrable » suivant.
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